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SYNDICAT UIMM Méditerranée Ouest  
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

  
 
 
Aux adhérents,  
  
  
  

OPINION  
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de votre syndicat relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
  
  
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du syndicat à la fin de 
cet exercice.  
  
  
 

FONDEMENT DE L’OPINION  
 

Référentiel d’audit  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.  
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
  

Indépendance  
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes.  
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OBSERVATION  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 
suivants décrits en annexe :  
▪ La note Règles et Méthodes Comptables qui expose le changement de méthodes comptables relatif 
à l’adoption du nouveau règlement ANC n°2022-06. 
▪ Evènements post clôture concernant la fusion-absorption de l’UIMM MO par l’UIMM MP à compter 
du 1er janvier 2026. 
▪ La méthode de comptabilisation des plus-values latentes sur contrats de capitalisation, exposée 
dans la note Evaluation des valeurs mobilières de placement de l’annexe des comptes annuels.  
▪ La note Provisions pour litiges  
 
  

Justification des appréciations  
  
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice.  
  
Nous nous sommes assurés de l’exhaustivité des cotisations enregistrées et de leur conformité aux 
statuts et aux délibérations de l’assemblée générale fixant les modalités d’appel.  
  
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
  
  

VERIFICATIONS DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS 
ADRESSES AUX MEMBRES  
  
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en  
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  
  
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les 
autres documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.  
  
  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE  
GOUVERNEMENT DE LA SOCIÉTÉ RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS  
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
syndicat à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le syndicat ou de cesser son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration, en date du 8 juillet 2025.  
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS  
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives.  L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre syndicat. Dans le 
cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
 
En outre :  
   
 
•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion.  Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;  
  
 
•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ;  
  
•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ;  
  
•  il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du groupement à poursuivre son exploitation.  Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;  
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•  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.  
   
  
Fait à Nîmes, le 14/03/2026  
  
  

Le Commissaire aux Comptes  
 

 
 

 
Axiome 3A 

Ludovic HERBAUX 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations f inancières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits f inis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L
A

R
IS

A
T

IO
N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 88 417 42 189 46 228 49 957

   

11 790 11 790 9 178

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 2 503 442 61 508 2 441 935 2 276 994

1 612 212 14 400 1 597 812 1 576 075

131 697 4 919 126 778 135 279

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

    

    

51 877 42 189 9 688 13 422

    

   

   

    

    

    

    

    

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

35 000  35 000 35 000

    

1 198  1 198 1 198

    

342  342 337

    

    

    

    

    

    

2 415 025 19 319 2 395 706 2 227 038

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

    

 

 
 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 125 371  125 371 185 987

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

    

 

35 33735 342

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations f inancières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments f inanciers et jetons détenus

Disponibilités 533 955  533 955 320 519
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes f inancières divers (2)

Instruments f inanciers à terme

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1
)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n
s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

  

1 926 256 1 856 785

66 589 69 471

1 992 844 1 926 256

  

Total des fonds propres (situation nette)

53 546 53 546

16 649 17 175

Total des provisions 70 196 70 722

62 383 3 170

  

TOTAL PASSIF 2 441 935 2 276 994

Total des dettes 378 895 280 017

103 23788 131

  

1 231 2 458

  

1 992 844 1 926 256

227 149 171 152

66 588,52 69 470,96

(2) Dont emprunts participatifs   

(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 378 895 280 017

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 

 
 

 

   

Fonds dédiés sur contributions f inancières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
é
d
ié

s

F
o
n
d
s
 

re
p
o
rt

é
s
 e

t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   

Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes f iscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués

Prestations de services

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Dons

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats 

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

E
S

 D
'E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

Cotisations

Legs et donations

Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

P
ro

d
u
its

fin
a
n
c
ie

rs Intérets et produits f inanciers

C
h
a
rg

e
s

fin
a
n
c
iè

re
s

Intérets et charges f inancières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés et Participation des salariés

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

E
V

A
L
U

A
T

IO
N

 D
E

S
 C

O
N

T
R

IB
U

T
IO

N
S

V
O

L
O

N
T

A
IR

E
S

 E
N

 N
A

T
U

R
E

  

926 869 745 324

  

  

 3 500

  

1 016 189 947 149

 1 392

  

  

89 319 77 597

  

  

564 771 482 016

9 168 7 792

270 334 293 552

123 732 122 944

  

9 738 5 771

  

7 1 412

977 750 913 486

38 438 33 663

  

35 029 44 644

  

  

35 029 44 644

73 467 78 307

526 263

  

526 263

7 405 9 099

1 051 744 992 056

985 155 922 585

66 589 69 471

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 119 335

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs   

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées   

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement ANC 
n°2022-06 relatif à la modernisation des états financiers, applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. 

Ce changement de réglementation comptable entraine notamment : 
-             La suppression de la technique de transfert de charges ; 
-             une nouvelle définition du résultat exceptionnel,
-             un nouveau format d'annexe, 
-             et la présentation de nouveaux modèles d'états financiers  

L'adoption du nouveau règlement et les reclassements qui en résultent constituent un changement de méthode comptable, 
dont l'incidence sur les comptes de la société ne constitue que des changements de présentation, n'ayant aucune incidence 
sur le résultat.

Au titre de l'exercice clos le 31/12/2025, ce changement de méthode comptable n'a pas d'impact significatif sur la 
présentation des comptes de la société.

L'association a pour objet social l'étude et la défense des intérêts économiques, moraux, industriels et commerciaux de ses 
adhérents.

Le bilan de l'exercice présente un total de 2 441 935 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   1 051 744 euros et un total charges de 985 
155 euros,dégageant ainsi un résultat de 66 589 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

- PRINCIPALES METHODES UTILISEES -

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Titres immobilisés

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Règles et Méthodes Comptables
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En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes

droits, la valeur d'entrée des titres cédés a été estimée au prix d'achat moyen pondéré.
Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Provisions pour litiges

Il y a à ce jour un litige en cours avec un ancien cadre supérieur de l'entité pour lequel nous avons provisionné un montant égal à 50 % 
de la somme réclamée par le salarié devant la juridiction.

Evaluation des valeurs mobilières de placement

Sont inscrits à l'actif du bilan les placements (contrats de capitalisation) suivants :

- AZUR pour 387 659.60  € (souscription en janvier 2007 pour 250.000 €, plus-value
latente de 137 659.60 €)
Les plus values latentes sont comptabilisées chaque année (dérogation à la doctrine
CNCC bulletin juin 1993)
- BNP Paribas 400 000€ (souscription en Juillet 2021)
- SCPI PRIMOVIE 199 752 € (souscription en juillet 2021)

L'impôt correspondant, exigible au terme du contrat, est inscrit en provision pour
impôts sous déduction de l'I.S. exigible chaque année pour les seules plus values
latentes pour les contrats en euros.
La provision s'élève au 31 décembre 2025 à 17 175 € (compte 1550000)

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 4 103.35€, décomposés de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 3 683.35 €
- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L.
822-11 : 240 

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.
Les hypothèses retenues pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont :
- taux de rotation du personnel : lente
- taux d'actualisation retenu : 3.96 % (inflation comprise)

Règles et Méthodes Comptables
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- Conventions collectives :
- Cadres : Convention 3109 METALLURGIE : Accord nationaux
- Non Cadres : Convention 9957 METALLURGIE : Herault, Aude, Pyrénées
Orientales
Le montant des engagements est estimé à 30 456  € au 31 décembre 2025.

- EVENEMENTS POST CLOTURE

A compter du 1er janvier 2026 il est procédé à la fusion-absorption de l'UIMM MO par l'UIMM MP conformément au traité de fusion 
signé le 25 septembre 2025 et approuvé par les assemblées générales extraordinaires de l'UIMM MO le 13 novembre 2025 et de 
l'l'UIMM MP le 11 décembre 2025. Cette nouvelle structure prendra le dénomination sociale d'UIMM OCCITANIE

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L
E

S

TOTAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations f inancières

Participations

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Créances rattachées à des participations

31/12/2025

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

76 700 51 877

  

76 700 51 877

1 198 1 198

35 00035 000

  

337 342

36 535 36 540

113 235 88 417

 

 

 

 

 

 

 

 

25 908

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

CessionsVirt p.à p.AcquisitionsRéévaluations
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Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 085

 

 

 

 

5

  

1 085 25 908

5  

1 090 25 908
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Amortissements
Amortissements

Dotations Diminutions

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L
E

S

TOTAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

  

 

  

  

  

  

  

  

  

42 18925 908

  

42 189

42 189

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                       sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                       instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Dif f érentiel
dégressif

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et aut
Amort. f iscalMode

exceptionnel de durée et aut
Dif f érentiel

dégressif
Mode

exceptionnel

Amort. f iscal

Mouv ement net

des amortisse-
ment à la f in

de l'exercice

 

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation    

 

 
 

Fonds commercial   

  Autres immobilisations incorporelles

      Fonds commercial

Règlement ANC 2022-06

 

25 908

25 908

 

 

 

 

 

 

 

 

63 278

 

63 278

63 278

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 819

 

4 819

4 819
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

1 926 2561 856 785

66 589

 

 

 

69 471

 

1 992 8441 926 256

Fonds propres

clôture

Affectation

du résultat N-1
Augmentation

clôture

Fonds propres
31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou

consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

1 926 256 1 992 844

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

69 471

(69 471)

 

 

 

 

 

 

 

66 589

 

 

 

66 589

66 589  
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L
E

M
E

N
T

E
E

S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions f iscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 

immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. f inancières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients 

Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 

D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

- d'exploitation

- f inancières

- exceptionnelles

Dont dotations

et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2025

 

   

  

   

   

titres de participation

53 546  53 546

   

   

   

   

17 175 526 16 649

   

   

   

70 722 70 196

   

   

   

   

   

   

  4 919

14 400  14 400

14 400 19 319

4 919  

  

 526

 

 

 
 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

Règlement ANC 2022-06

Pour chges sociales et f iscales sur congés à payer    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 526

 

 

 

 

 

 

4 919

 

4 919  

526

  

  

85 122 4 919

   

 

89 514
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations f inancières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes f inancières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

35 000  

  

342  

4 919  

126 778  

  

  

  

  

  

19 829  

  

28 350  

77 192  

11 790  

304 200

 

 

 

   

   

   

  

   

227 149   

37 949   

41 343   

7 405   

  

   

 

1 434   

   

   

1 231   

   

62 383   

378 895

 

 

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Débiteurs divers

  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

35 000

 

342

4 919

126 778

 

 

 

 

 

19 829

 

28 350

77 192

11 790

304 200  

 

 

 

 

 

227 149

37 949

41 343

7 405

 

 

1 434

 

 

1 231

 

62 383

378 895   
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Produits à recevoir

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Produits à recevoir 1 620

1 620Autres créances

RRR A OBTENIR AVOIRS A RE 1 392

INTERETS COURUS A RECEV 228
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Charges à payer

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Charges à payer 104 985

48 371Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FRS FACTURES NON PARVENUE 48 371

56 614Dettes f iscales et sociales

DETTES PROV/CONGES PAYES 25 349

PERS AUTRES CHARGES A PAY 12 600

CHARGES SOCIALES SUR CP 13 493

AUTRES CH SOC A PAYER 5 172
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

62 383

 

 

TOTAL 62 383

SUBVENTION UIMM RSE 25-26

SUBVENTION UIMM RH 25-26

SUBVENTION UIMM EMPLOI 30/04/26

 

 

 

 

 

 

 

 

 

24 050

8 333

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2025MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

30 000
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2025

11 790

 

 

TOTAL 11 790

AXA M&B - AUTO OG

EDITIONS F.LEFEBVRE - MEMENTO 2026

LAMY LIAISONS - ABT LIAISONS SOCIALES

MEDEF BEZIERS - COTISATIONS

UIMM OCCITANIE - WOLTERS KLUWER

QANTIS - COTISATIONS

AXA M&B - AUTO EB

EUDONET - ABT USERS

 

 

 

 

199

733

135

326

957

1 098

8 245

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

31/01/202601/01/2026

01/01/2026 31/01/2026

01/01/2026 16/04/2026

01/01/2026 27/02/2026

02/03/202601/01/2026

01/01/2026 22/12/2026

01/01/2026 31/01/2026

01/01/2026 26/11/2026

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

96

 

 



 

SYNDP UIMM MO

Page : 25RSM FRANCE

Effectif moyen

ExterneInterne

E
F

F
E

C
T

IF
 M

O
Y

E
N

 P
A

R
 C

A
T

E
G

O
R

IE

Cadres & professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TOTAL

31/12/2025

5  

1  

1  

  

7  
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